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AMIS DU VEXIN FRANÇAIS 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

Samedi 14 Septembre 2019 OMERVILLE 

………. 

Compte rendu 

Les convocations à l’Assemblée Générale ordinaire où figurait l’ordre du jour, 

accompagnées de l’invitation à participer à la journée de regroupement, avaient 

été envoyées (cf document joint en annexe) le 10 août 2019 par courrier 

électronique pour les adhérents qui ont fourni leur adresse, par voie postale pour 

la minorité d’adhérents non pourvus d’adresse mail. L’information figurait 

également sur le site internet de l’association. 

..... 

Déroulement de la journée : 

Comme prévu, les adhérents furent accueillis dans la structure nouvellement 

inaugurée du chantier de fouilles gallo romaines du site des Vaux de la Selle à 

Génainville. 

Répartis en deux groupes, en présence l’un du Président Etienne de Magnitot, 

l’autre de la Vice-présidente Marie-Claude Boulanger, les adhérents ont 

bénéficié des remarquables prestations de Mlle Léa Pétard, chargée de mission 

Culture au PNR, et de Mme Bénédicte Le Godives, du Musée Archéologique du 

Val d’Oise (Musée qui sera visité par les membres présents à l’AG après le 

déjeuner). L’universitaire responsable des fouilles, Vivien Barrière, a accepté de 

rédiger pour la revue 75 un article bien sûr éminemment documenté qui éclairera 

nos lecteurs –présents ou pas le 14 septembre- sur l’avancée des découvertes 

fascinantes opérées sur le site. Nous les remercions chaleureusement pour 

l’ouverture de cette fenêtre sur le monde passionnant de l’archéologie. 

L’horaire indiqué dans l’invitation tout à fait respecté (merci aux intervenants !), 

les adhérents se dirigèrent vers la salle municipale d’Omerville que M. le 

Maire, Denys de Magnitot (adhérent des AVF et correspondant de proximité) 

avait très aimablement mis à la disposition de l’association, pour la réunion 
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plénière de l’Assemblée Générale qui fut ouverte à 11h. (Contenu de la séance 

et teneur des débats dans le procès-verbal rédigé ci-après).  

La séance de l’Assemblée Générale étant déclarée levée à 13h15, les participants 

se sont retrouvés au soleil autour d’un apéritif convivial et fort sympathique. Un 

moment d’échanges informels et chaleureux.  

Le traditionnel déjeuner en commun suivit. Menu fin et gourmet concocté et 

agréablement négocié, en même temps que le rythme impulsé à ce moment de la 

journée, entre Régis Deroudille, le trésorier-Adjoint, et le traiteur habitué des 

lieux. 

Comme indiqué plus haut et annoncé dans l’invitation envoyée aux adhérents, 

ceux-ci furent alors invités, en écho à la visite de la matinée, à se rendre au 

Musée Archéologique du Val d’Oise à Guiry-en-Vexin, dirigé par Céline 

Blondeau, et où ils ont retrouvé Bénédicte Le Godives, responsable du pôle 

médiation. Cette visite a séduit les participants tant par la richesse des pièces 

présentées que par la pertinence de l’éclairage donné par l’indispensable 

discours pédagogique des guides. 

Le président              La Vice-Présidente 

Etienne de Magnitot                                                         Marie-Claude Boulanger 
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AMIS DU VEXIN FRANÇAIS 

Procès-verbal 

de l’Assemblée Générale ordinaire (11h/13h15) 

….. 

*Ordre du jour indiqué en pièce annexée 

*Question diverse proposée par les adhérents : Le Vexin-Oise : problématique 

de son rattachement au PNRVF 

……. 

*Rapport moral : Le Président Etienne de Magnitot et la vice-Présidente 

Marie-Claude Boulanger présentent conjointement et successivement le bilan 

des actions réalisées et les projets engagés. (textes fournis ci-après). 

Mis aux voix par le Président, le rapport moral est approuvé à l’unanimité (110 

voix : 64 présents et 46 pouvoirs) 

*Rapport financier : Le trésorier François Michon présente l’état des 

comptes et le budget 2019 (tableaux joints). 

Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 

De nouveaux tarifs d’adhésion sont proposés : 

Adhésion AVF : individuel 39€, couple 43€, collectivité 55€, jeune 16€ 

Adhésion jumelée avec SVS : simple 54€, couple 58€, collectivité 65€ 

Les nouveaux tarifs sont approuvés à l’unanimité. 

..... 

• Renouvellement du conseil d’administration : 

Les statuts fixent de 14 à 20 le nombre de membres du CA 

Démissionnent : B Bourget, JY Gouël, M Héron, C Rosset 
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D’autre part, en application de l’article 11 des statuts votés en AG le 

18/03/2017, le mandat de certains administrateurs arrive à échéance en 2019 :  

Daniel Amiot, Régis Deroudille, Michel Hénique, Mathieu de La 

Rochefoucauld, Christine de Meaux, Christiane Gaudinot, Etienne de Magnitot. 

Tous se sont explicitement déclarés candidats sauf Mme Gaudinot qui n’a pas 

répondu au courrier qui lui a été envoyé. Dans le doute, nous soumettons sa 

candidature à l’assemblée (si elle décide de ne pas siéger, elle nous le fera 

connaître). 

D’autre part, nous proposons d’élire pour 3 ans Denis Gibon 

Tous les candidats sont élus à l’unanimité. 

………. 

*Interventions et débats à propos des questions à l’ordre du jour. 

- Vexin Oise : problématique de son rattachement au PNRVF : 

Est présenté le texte rédigé et voté par le conseil d’administration des AVF le 17 

juin 2019 (joint en annexe) 

Le Président du PNRVF, Marc Giroud, est sollicité sur cette question en relation 

directe avec celle du renouvellement de la charte. Démarche qui permettra, 

explique-t-il, la proposition d’un nouveau projet. 

La première étape consistait à proposer à la RIF un périmètre pour le parc. 

L’extension au Nord (celle qui nous occupe) n’a pas été retenue car les Hauts de 

France n’ont pas voulu. Et, curieusement, les élus du Vexin français du PNR ne 

se sont pas révélés « enthousiastes ». Une lettre ultime à la Région Hauts de 

France permet d’affirmer que « c’est mort » !  

M. Giroud suggère alors de travailler un autre projet avec les acteurs de cette 

entité du Nord du Vexin, le Vexin picard. 

Quant au renouvellement de la charte du PNRVF, le Président évoque dans ce 

cadre la naissance de projets nouveaux qui s’ajoutent aux anciens (culture et 

patrimoine), et notamment le développement du lien ville-campagne (Cergy-

PNR), les conventions de partenariat avec l’Isle-Adam, Auvers et Pontoise 

(Destination impressionnisme) ne se traduisant pas encore par suffisamment 

d’actions communes. Des initiatives concrètes sont donc à mettre en œuvre. Ces 
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projets qui donneront la tonalité de la future charte se construisent dans une 

démarche d’évaluation et de concertation. 

A ce sujet, Philippe Houillon, maire de Pontoise, rappelle la labellisation de 

longue date de sa ville en tant que « Ville d’Art et d’Histoire » et compte bien 

faire vivre la convention avec le PNR. 

D’autres membres présents interviennent sur la question du Vexin Oise dont le 

sénateur Alain Richard qui avance l’argument économique, Jean-Claude Cavard 

et Mme Maryvonne Dussaux, vice-Présidente du ROSO qui demande de 

remplacer dans la dernière phrase du texte-motion soumis au vote le mot 

« acté » par le mot « communiqué » (ce qui est fait), et insiste sur la nécessité 

d’une réflexion commune sur la question de la protection du Vexin français de 

l’Oise. Le texte de la motion est alors adopté. 

Il est précisé que la revue 75 des AVF contiendra un dossier conséquent sur 

cette question. 

-Calcia à Brueil-en-Vexin : La parole est donnée à Pierre Bellicaud, 

administrateur et correspondant de proximité chargé de suivre ce dossier. Celui-

ci dénonce la victoire des intérêts purement financiers d’une entreprise sur 

l’intérêt général des populations, et contre citoyens et élus. Il qualifie de  

mascarade la pseudo-concertation à laquelle le Parc n’a pas été associé. Les 

dangers pour la qualité de l’eau, de l’air, pour la santé publique, en incluant les 

nuisances sonores, n’ont pas été pris en compte. Ce chantier d’exploitation 

d’une surface équivalente à 100 stades de France s’approche à 400 mètres des 

maisons ! L’Etat bâtisseur a pris le pas sur l’Etat protecteur.  L’affaire est 

maintenant soumis eà la décision des juges. 

L’assemblée appuie à l’unanimité la protestation contre  la décision 

d’exploitation.    

-Éoliennes d’Éragny : Marc Toillier expose la problématique  explicitée dans le 

rapport moral, et le texte voté en conseil d’administration le 17 juin est projeté et 

approuvé à l’unanimité  (cf pj). 

………. 

Quatre annonces d’animations locales : 

Mathieu de La Rochefoucauld annonce un spectacle nocturne à Haute-Isle pour 

le soir même. 
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Pour les Journées Européennes du Patrimoine, l’ASEM annonce plusieurs 

animations dans l’église de la Nativité de Magny-en-Vexin (un document est 

distribué). 

Pour les mêmes journées, l’exposition LEAC au château de Gadancourt est 

rappelée par Christine de Meaux. 

Philippe Zentz d’Alnois annonce la grande fête des 333 ans de son château à 

Boury le dimanche 29 septembre 

 

 

Le Président                 La vice-Présidente 

Etienne de Magnitot     Marie-Claude Boulanger 

 


